
TARIFS ET FINANCEMENTS

» Cycles de formation initiale (étudiants) ouverts à la reprise d'études :

Grade de la formation Tarif annuel

DUT (par année) 9 000 €

Licence professionnelle 5 900 €

Licence (par année) 4 000 €

Master 1 5 000 €

Master 2 5 600 €*

Master 2 3 300 €*

Ingénieur Informatique (3ème année) 5 900 €

Ingénieur Mécatronique (par année) 7 800 €

Ingénieur Systèmes Électroniques Embarqués

» 1ère année

» 2ème année

 

» 8 950 €

» 7 800 €

Accompagner les transitions
Dynamiser les projets professionnels

Grille tarifaire 2018-2019

»

»

»

»

»
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» 3ème année » 6 500 €

 Le tarif des masters en formation continue est fonction du nombre d'heures de celui-ci.*

Contactez-votre assistant en formation continue pour connaître le tarif de votre master.

» Cycle uniquement ouvert en formation continue :

Le tarif est indiqué sur la fiche en ligne.

Que vous soyez salarié·e, demandeur·se d'emploi ou encore non salarié·e (femme ou

homme au foyer, artisan, artiste ou exerçant une profession libérale), vous pouvez

reprendre des études pour faire évoluer votre carrière, changer d'emploi, vous réinsérer

dans un emploi ou même pour des raisons plus personnelles.

Différents dispositifs vous le permettent. Dans tous les cas, il est préférable de choisir

une formation « diplômante » et reconnue.

 + Plan de développement des compétences

 + Projet de transition professionnelle

 + Congé de formation professionnelle (agents publics)

 + Compte personnel de formation (CPF)

 + Reconversion ou promotion par l’alternance – « Pro A »

 + Déduction des frais de formation des revenus imposables

 + Contrat de sécurisation professionnelle (CSP)

» »

»

Financements

Salarié et salariée d'une structure publique ou privée

Salarié·e en cours de licenciement
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 + Contrat de professionnalisation (formation en alternance)

 + Compte personnel de formation

 + Aide individuelle à la formation - AIF

 + Indemnisation chômage

 + Chéquier formation Ile-de-France

 + Déduction des frais de formation des revenus imposables

 + Professions libérales

 + Indépendants

 + Chefs d'entreprises

 + Vous êtes salarié ou salariée

 + Vous êtes demandeur ou demandeuse d’emploi

Demandeur et demandeuse d’emploi

Professions libérales, indépendants, chef d’entreprise

Personnes en situation de handicap
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